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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

redevance audiovisuelle
Question écrite n° 57048

Texte de la question

M. Michel Sainte-Marie attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la
redevance télévisuelle. Jusqu'à sa suppression pour tous les particuliers, les personnes handicapées pouvaient
être exonérées du paiement de la vignette automobile. Aujourd'hui, de nombreuses personnes handicapées,
notamment les personnes âgées, souhaitent que ce principe d'exonération soit appliqué à la redevance
télévisuelle. Pour des personnes dont le montant des allocations ou des pensions est faible, cette mesure
constituerait un réel avantage. Aussi, il lui demande quelle est sa position vis-à-vis de cette proposition.

Texte de la réponse

L'article 11 du décret n° 92-304 du 30 mars 1992 modifié, relatif à l'assiette et au recouvrement de la redevance
pour droit d'usage des appareils récepteurs de télévision prévoit que sont exonérés de la redevance, les mutilés
et invalides civils ou militaires atteints d'une infirmité ou d'une invalidité au taux de 80 % sous conditions de
ressources. En outre, les redevables qui ne remplissent pas les conditions d'exonération, mais éprouvent des
difficultés justifiées à s'acquitter en temps voulu de la redevance, ont la possibilité de bénéficier de délais de
paiement exceptionnels. Lorsqu'un redevable se trouve dans l'impossibilité de se libérer, il peut, en cas de gêne
ou d'indigence, adresser une demande de remise ou de modération au centre régional de la redevance. Enfin, la
loi de finances pour 2001 prévoit l'exonération de la redevance pour les détenteurs d'un téléviseur âgés de 70
ans au 1er janvier de l'année d'exigibilité de la redevance, non imposés à l'impôt sur le revenu et à l'impôt de
solidarité sur la fortune. Ainsi, le dispositif actuel permet aux services de prendre en compte les situations
spécifiques des personnes qui se trouvent dans l'impossibilité de s'acquitter de la taxe.
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